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Mesdames Messieurs les Professeurs, Mesdames Messieurs les 
Présidents, L’APSAP Judo a le plaisir de vous convier à son 
troisième tournoi dimanche 25 Mars. Il s'agit d'une rencontre 
individuelle, par poules. 
 
Cet événement se déroulera à Paris au gymnase de la porte de la 
Plaine dans le 15ème arrondissement de Paris.  
 
 
 
 
 
 
CATEGORIES CONCERNEES : 
 

- les pré poussin(e)s années 99-00 
- les poussin(e)s années 97-98 
- les benjamin(e)s années 95-96 
- les minimes G et F années 93-94 

 
HORAIRES DE LA PESÉE (en judogi) 
 

DE 9H à 09H30 : Minimes (G et F) 
 
DE 10H à 10H30 : Benjamins (G et F) 
 
De 12H30 à 13H : Poussins et Poussines 
 
De 14H30 à 15H00 : Pré poussins et pré poussines 
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ORGANISATION DU TOURNOI 

 
Article 1 : Lieu et Horaire de la compétition : 

 
 

Gymnase porte de La Plaine 
13, rue du Général Guillaumat 

75015 PARIS 
 

 
FIN DE LA COMPETITION PREVUE VERS 17H30. 

 
Article 2 : Catégorie d’âge et de poids 
 
 Année Catégorie Pesée  
Pré poussin(e)s 99-00 Répartition par ordre de poids La Pesée s’effectuera en Judogi 
Poussin(e)s 97-98 Répartition par ordre de poids La Pesée s’effectuera en Judogi 
Benjamin(e)s 95-96 Répartition par ordre de poids La Pesée s’effectuera en Judogi 
Minimes G et F 93-94 Attention ! voir article 3 Pesée classique 
 
Des poules féminines seront constituées dans la mesure du possible. 
 
Article 3 : Règlement, formule et déroulement du tournoi Minime 
 
Les rencontres se dérouleront par poules de 4 à 5 personnes, formées dans la mesure du 
possible dans les catégories de poids suivantes. Afin que les combattants fassent le maximum 
de combats et dans la limite de 7, l’organisation du tournoi se laisse la possibilité de combiner 
poules et tableaux. 
 
Minime masculin : -38kg, -42kg, -46kg, -50kg, -55kg, -60kg, -66kg, +66kg 
Minime féminine : -40kg, -48kg, -57kg; -65kg, +65kg 
 
Vu l’avancée de la saison et dans le but de préparer les combattants à la catégorie cadet, les 
règles d’arbitrage habituelles seront partiellement modifiées. L’organisation du tournoi 
rassemblera préalablement à la compétition tous les combattants et les coachs pour les 
informer des points suivants : 

• Le coaching sera autorisé.  
• Saisie : la réglementation de la catégorie Cadet sera appliquée. 
• Les makikomis et soutemis seront autorisées 
• Les attaques en dessous de la ceinture seront tolérées dans la mesure où elles ne 

mettent pas en danger l’un ou l’autre des combattants. 
 
La remise des récompenses se déroulera à l’issue de chaque poule. Tous les judokas seront 
récompensés. 

 Horaire de pesée 
Minimes G et F 09H00 à 09H30  
Benjamin(e)s 10H00 à 10H30 
Poussin(e)s 12H30 à 13H  
Pré poussin(e)s 14H30 à 15H00  
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Article 4 : Formule et déroulement du tournoi Benjamin Poussin et Pré-poussin 
 
Les rencontres se dérouleront par poules de 4 à 5 personnes, formées par proximité de poids 
et non par catégorie.  
 
Les règles d’arbitrage habituelles seront appliquées. Le coaching sera toléré et devra rester 
raisonnable. Pour la catégorie Benjamin l’interdiction de saisir au dessus des épaules sera 
appliquée.  
 
La remise des récompenses se déroulera à l’issue de chaque poule. Tous les judokas seront 
récompensés. 
 
Article 6 : Challenges des meilleurs clubs 
 
Deux challenges entre les clubs seront proposés. Les 3 meilleurs clubs des Benjamin-Minime 
et des Pré-poussin-Poussin seront récompensés à l’issue des compétitions. 
 
Article 7 : Engagement 
 
Les frais d’inscription sont de 20 Euros par club participant. L’engagement des combattants 
est ensuite ILLIMITE pour toutes les catégories d’âges. 
 
Article 8 : Votre aide 
 
Chaque Club mettra à disposition si possible des organisateurs : 
- Des Arbitres 
- Des Teneurs de tables. 
 
Article 9 : Contrôle des licences 
 
Chaque Club est responsable de ses combattants. Il veillera notamment à vérifier que chaque 
participant possède certificat médical et la licence FFJDA 2006/2007. Le responsable du 
club sera dans l’obligation de viser la liste de ses judokas à l’issue de chaque pesée. 
 
Article 10 : Photos 
Le responsable du club s’engage à avertir ces judokas et leurs parents que des photos seront 
prises lors de la compétition. Ces photos seront ensuite affichées sur le site de l’APSAP 
www.apsapjudo.org . Toute personne ne désirant pas apparaître sur le site doit 
obligatoirement se signaler le jour de la compétition. 
 
Article 11 : Buvette 
 
Une buvette sera ouverte sur l’ensemble de la journée. L’APSAP propose aux clubs d’ouvrir 
des comptes pour que leurs combattants puissent s’y restaurer. 
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Article 12 : Tenue des spectateurs 
 
Nous demandons aux Clubs invités de sensibiliser enfants, parents et accompagnateurs sur 
place, qu'ils devront rester à l’extérieur des zones délimitant la surface de combat et les tables 
d'arbitrage, afin de ne pas nuire au bon déroulement de la compétition. Seuls, le professeur et 
un responsable de club, seront habilités à circuler à l'intérieur de cette zone et à faire part de 
leurs remarques aux organisateurs de la compétition. 
 
Article 13 : Fair play et dignité 
 
L’encadrement de chaque club veillera à contenir les excès de joie ou de colère de ses 
combattants, de sa propre personne et de parents. Nous tenons à préciser que l’arbitrage ne 
sera pas assuré par des professionnels. De ce fait l’erreur d’arbitrage est possible. La 
convivialité, le fair-play et la dignité de chacun doivent primer.  

C’est aussi ça, former des champions !!! 
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Participations et résultats du Tournoi 2005-2006 
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Plan d’accès 

 
Gymnase porte de La Plaine 

13, rue du Général Guillaumat 
75015 PARIS 

 
 

Métro : Ligne 12 Porte de Versailles ou ligne 13 Porte de Vanves 
 
Tramway : T3, arrêt Dantzig 
 
Bus : 89, arrêt Théâtre de La Plaine – Général Guillaumat 
 
Voiture : Périphérique intérieur sortie porte de la Plaine 
      Périphérique extérieur sortie porte de Versailles 
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IMPORTANT !!! : 
 
Veuillez nous confirmer votre participation, ainsi que le nombre de 
compétiteurs pour chaque catégorie d’âge avant le : 
 

15 Mars 2007 
 
 
En contactant : 
 
Le Professeur : 
 
Monsieur ROUX Benjamin 
Par téléphone : 06.07.88.92.11 
Par mail : information@apsapjudo.org 

Le Président : 
 
Monsieur BAUD Daniel 
Par téléphone : 06.09.17.26.25 
Par courrier :  

BAUD Daniel 
59 rue de la Voûte 
75012 Paris 

 
 
 
 
 
 

Nous comptons sur  votre présence. 
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Grille d’engagement compétiteurs à nous retourner avant  
le 15 Mars : 

 
 

Nom du club : 
 
 
 
Nom du responsable : 
 
 
 
Coordonnées du responsable : 
 
 
 
 

 
 
 

 Nombre approximatif de 
GARCONS 

Nombre approximatif de 
FILLES 

PRE-POUSSINS   

POUSSINS   

BENJAMINS   

MINIMES   

 


